
 

Agent d’entretien en crèche 

Nettoyage	d’une	partie	des	locaux	du	lundi	au	jeudi,	le	soir	dès	18h	(max	1	
heure	de	travail)	et	le	nettoyage	complet	des	surfaces	le	vendredi	soir	ou	
samedi	matin	(max	3	heures	de	travail).		
	
 
 


